
 
Bonjour,  
 
 Je souhaite commencer cette assemblée générale par un hommage. 
 
Un hommage à un médecin du travail que la plupart d’entre vous ici présents 
ont bien connu,  
et beaucoup apprécié. 
 
Ce médecin du travail nous a quitté au mois d’août 2009. 
 
Il s’agit du Dr Claude-Bernard SEXE. 
 
Le Dr Claude Bernard Sexe est né en 1949. 
Il était fils et petit fils de médecins, exerçant à Besançon. 
 
Il a épousé en 1992 une pharmacienne  
originaire de Transylvanie, qu’il a rencontré lors d’échanges humanitaires  
après la chute du régime roumain de 1989. 
 
Il adopta alors deux enfants, Rodin et Alin, puis  
devint le père de Victor et Léa, nés en 1992, et  
 d’Ernest, né en 1994.  
 
Il a ainsi fondé  
la grande famille qu’il souhaitait. 
 
 
 
Il a effectué ses études  de médecine à Besançon.  
 
 Son service national terminé,  
il suit 2 années de CES  de neurologie  avant  de changer d’orientation 
 et de passer avec succès 
 les épreuves du CES de Médecine du Travail  en 1980. 
 
 
Il devient médecin du travail du BTP en 1981, 
 et il assurera le suivi médical des salariés de la Haute-Saône 
 (hormis les secteur de Gray), 
 jusqu'à la fin de sa vie. 
    
 
 Claude-Bernard  Sexe était  un homme très droit, 
 intelligent,  
et  foncièrement honnête. 
 
Il était  un médecin compétent 
 très scrupuleux, 
 très humain, 
 et toujours prêt à intervenir pour protéger la santé physique et mentale des 
salariés. 
 
 



 
 
 
Au sein de son service,  
il a œuvré et bataillé pour obtenir la mise en œuvre des  institutions 
représentatives du personnel. 
 Il fut ainsi le premier délégué du personnel médecin de service du BTP-FC,  
en butte parfois à des hostilités très vives. 
 
 
Il a toujours soutenu les activités de la SMTEFC, 
 par ses communications, 
 par le temps qu’il a consacré à la préparation  des  congrès organisés par 
notre société.  
Nous savions que nous pouvions toujours compter sur lui. 
  
Claude Bernard  nous faisait du bien 
 et nous apportait beaucoup  
 avec son caractère dynamique, gai et optimiste. 
 
Exerçant son métier avec conscience,  
intégrité, 
probité,  
et courage 
 il a gagné ainsi  le respect et l’estime de ses collègues et confrères,  
comme  de tous ceux qu’il côtoyait. 
 
Je souhaite 
 que cet hommage soit plus particulièrement entendu par les plus jeunes 
d’entres nous ici présents, car je pense 
 que les qualités du Dr Claude Bernard-Sexe peuvent leur servir  d’exemple 
 dans leur future carrière de médecin du travail. 
 
 
Dr Lamant 
Président de la SMTEFC 
 


